
Département de la Drôme
Commune de Venterol

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 11 MARS 2022 

~~~~~~~~~~~~~~ 

Date de convocation : le 07 mars 2022

L’an deux mille vingt-deux, le onze mars à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal 
convoqué en séance ordinaire, s’est réuni dans la salle polyvalente suite à la convocation de 
monsieur PENIGAUT, Maire.

Le Maire préside le conseil municipal. Tous les conseillers municipaux sont présents, à l'exception 
de : Lucas Bernard (pouvoir à Alexandre PENIGAUT), Vincent TEYSSERE (pouvoir à Nicolas 
JANNOT). 

Il donne aux conseillers une feuille de présence qu’ils doivent signer. 

Il désigne un secrétaire de séance : Jean-Claude PICHON. 

Il soumet aux conseillers l’ajout d’un point à l’ordre à jour : Aide financière exceptionnelle à la 
population ukrainienne. Voté à l’unanimité.

Denis GALLAND annonce qu’il profitera de ce conseil municipal pour présenter aux élus les 
comptes administratifs des budgets M14 et M49. Ces deux CA ne seront pas soumis au vote durant 
ce conseil, ils le seront lors du vote définitif du budget, le 07 avril 2022. 

1) COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17-02-2022 :

Monsieur le Maire demande s’il existe des remarques concernant le compte-rendu du Conseil 
municipal du 17 février, reçu par courriel. En l’absence de remarques, tous les conseillers sont 
invités à adopter et à signer le compte-rendu. 

Compte-rendu validé à l’unanimité. 

2) AIDE FINANCIERE EXCEPTIONNELLE A LA POPULATION UKRAINIENNE     :  

Rapporteur : Alexandre PENIGAUT

Le 24 février dernier, la Russie a déclaré la guerre à l’Ukraine. Depuis lors, les combats 
s’intensifient chaque jour. Les populations civiles ukrainiennes sont les principales victimes de ce 
conflit et la situation les condamnent à fuir ou à vivre dans la terreur. Au nom du Conseil municipal,



le Maire exprime le soutien indéfectible de la commune et notre solidarité à l’ensemble du peuple 
ukrainien.

Afin de venir en aide à ce dernier, de nombreuses actions de solidarité sont menées dans la Drôme, 
notamment grâce à l’engagement des élus locaux fédérés au sein de l’AMF 26. De nombreux 
citoyens se sont également mobilisés et ont pu, par exemple, participer à des collectes de matériels 
et proposer des hébergements quand cela leur est possible.

Le Maire souhaite impliquer la collectivité par l’octroi d’une subvention exceptionnelle à la 
Protection Civile à hauteur de 1 €/habitant, comme ce fut le cas par le passé en faveur de Le Teil 
victime d’un séisme ou du PSMS de Curnier. 

Voté à l’unanimité.

3) AUTORISATION DE DEMANDE D’ABRIBUS AUPRES DE LA REGION

Rapporteur : Alexandre PENIGAUT

Monsieur le Maire fait part aux conseillers de l’opportunité, permise par la loi NOTRe, de 
demander à la région des abribus, dans le but de sécuriser l’attente des bus pour des trajets scolaires 
et liaisons régionales. Il soumet une répartition de cinq abribus : un abribus pour La Clastre 
(direction Nyons), 2 abribus Route de la Gare, 1 grand abribus ou deux abribus au rond-point de 
Novézan.

Voté à l’unanimité.

4) ADHESION AU SERVICE COMMUN DE MUTUALISATION CCBDP – SECRETARIAT

Rapporteur : Alexandre PENIGAUT

Le Maire rappelle aux conseillers municipaux qu’un agent administratif quittera la commune au 1er 
mai prochain. Afin de pallier son remplacement, il soumet aux élus le recours à un nouveau 
dispositif de mutualisation mis en place à la rentrée par la CCBDP. Ce service-commun réside dans 
la mise à disposition de secrétaires intercommunaux qui interviennent pour plusieurs communes, à 
l’année, et qui peuvent également répondre aux demandes de remplacement et de renfort.

Les conditions d’adhésion à ce service sont définies par convention. La Mairie s’engage à 
rembourser l’ensemble des charges inhérentes au service au prorata de son utilisation.

Le temps de travail de cet agent au sein de la commune sera de 28h/semaine, répartis sur 4 jours 
d’affilée. L’agent répondra également au besoin de remplacement pour de l’accueil et du secrétariat 
au sein de la CCBDP pour 2h/semaine annualisées.

Voté à l’unanimité.



5) GESTION DE LA SALLE LE TEMPLE     :  

Rapporteur : Patrick TITZ

Monsieur TITZ rappelle que le Temple est un bâtiment communal et que l’association « Le 
Temple », qui y assurait les expositions artistiques depuis 2014, a été dissoute en fin d’année 
dernière. Monsieur TITZ propose aux élus que la gestion des manifestations revienne à la 
commune. Ce bâtiment se destinera à recevoir des manifestations artistiques et culturelles. Il se 
destinera également à la location pour des entreprises et institutions. 

Monsieur TITZ annonce que les frais d’inscription pour un artiste resteront à 150 € pour deux 
semaines/trois week-ends, et seront récoltés par la commune. Aucune commission sur les ventes ne 
sera imposée aux exposants. La communication des expositions sera réalisée par la mairie. 
Monsieur TITZ précise que les associations qui investiront le Temple devront prendre en charge 
elles-mêmes la communication de leur événement. Pour les expos, les artistes seront sélectionnés 
par une commission artistique établie au sein de l’APAVEN, indépendamment de la mairie. La 
mairie se réserve le droit d’y établir les manifestations qu’elle souhaite, dans le respect des lieux et 
de ceux qui ont oeuvré à sa renaissance. Monsieur TITZ ajoute que cet espace communal sera 
disponible à la location, à l’instar des salles polyvalente et Duplan. Il précise que ce mode de 
gestion sera revu en conseil municipal tous les deux ans.

Voté à l’unanimité.

6) BUDGET EAU (M49)     : BILAN FINANCIER DE L’ANNEE 2021     :  

Rapporteur : Denis GALLAND

Monsieur GALLAND présente le compte administrative du Budget de l’Eau (M49). Il annonce un 
budget équilibré, qui permet à la commune de se désendetter, de subvenir aux obligations légales 
d’amortissements, et de dégager un excédent de fonctionnement.

   FONCTIONNEMENT :

DEFICIT FONCTIONNEMENT 0.00 € 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 33 235.59 € 
EXCEDENT ANTERIEUR 2021 130 869.97 € 
RESULTAT A AFFECTER 2022 164 105.56 € 

   INVESTISSEMENT :

DEFICIT D'INVESTISSEMENT - 47 522.41 € 
EXCEDENT ANTERIEUR 2020 128 493.01 € 
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 2021 80 970.60 € 
RESULTAT CLOTURE 2021 245 076.16 €



7) INVESTISSEMENTS 2022 – BUDGET EAU (M49)

Rapporteur : Denis GALLAND

Monsieur GALLAND soumet aux élus le budget prévisionnel des travaux d’investissement, en 
matière d’eau et d’assainissement, à réaliser cette année. Certains bénéficieront de subventions :

Montant HT Montant TTC
Surpresseur à La Combe de Sauve 5 000 € 6 000 €
Compteurs de ligne 5 000 € 6 000 €
Surpresseur à Sauve pour Novézan 25 000 € 30 000 €
Surpresseur haut Novézan 5 900 € 7 000 €
Schéma directeur de l’eau 62 500 € 75 000 €
Mise aux normes sécu tampo + réenclencheurs 10 000 €
Recherche ressources en eau 50 000 €
-----
Réserve pour projets futurs 93 625 €

Voté à l’unanimité.

8) PRIX DE L’EAU     :  

Rapporteur : Denis GALLAND

Tandis que l’inflation est de +1,6 %, monsieur GALLAND propose de ne pas la suivre et 
d’augmenter les tarifs de l’eau de 1.2 %, à savoir : 

Prix m3 eau tarif hiver : de 1.54 € à 1.56 € 
Prix m3 eau tarif été : de 3.08 € à 3.12 € 
Prix m3 eau assainie : de 2.08 € à 2.10 € 
Forfait abonnement réseau eau annuel : de 88 € à 89 € 
Forfait abonnement réseau assainissement annuel : de 93 € à 94 € 
Forfait 100 m3 eau assainie : de 208 € à 210 € 
Forfait camping abonnement réseau eau annuel : de 704 € à 712 € 
Forfait camping abonnement réseau assainissement annuel : de 744 à 753 € 
Forfait gîtes abonnement réseau eau annuel : de 44 € à 44.5 € 
Forfait gîtes abonnement réseau assainissement annuel : de 46.50 € à 47 € 
Les autres tarifs restent inchangés.

Monsieur TRACOL propose un gel des tarifs, considérant que l’excédent de fonctionnement est 
suffisant pour compenser la plus-value envers les usagers. Monsieur GALLAND rappelle que des 
gros travaux d’investissements sont à venir, comme une recherche de ressources en eau, et qu’il 
nous faut rester prévoyant. Monsieur TRACOL affirme que cet argument fut utilisé en 2021 et 
qu’aucun chantier n’a cependant été lancé. Monsieur BLANCHET objecte en informant que des 
rencontres, études et devis ont été établis. Il soutient que la recherche en eau devient majeure. Face 
aux risques grandissants de sécheresse, il soumet sa volonté de voir un projet lancé cette année 
même, quitte à faire fi de subventions, au regard des excédents dégagés. Monsieur Le Maire soumet
cette idée aux élus, qui l’approuvent à l’unanimité. 

13 voix pour, 1 contre.



9) REVERSEMENT VOIRIE – CCBDP

Rapporteur : Rémy VIARSAC

Monsieur VIARSAC informe que la CCBDP souhaite connaître la position de la commune vis-à-vis
du fonds « Voirie » de l’intercommunalité, relatif à l’enveloppe départementale allouée pour les 
travaux de voirie. Cette enveloppe du Département est de 17 552 €. Les élus sont soumis à un des 
trois choix suivant : 

- Reverser la totalité à la CCBDP : doublement du fonds + FCTVA = 43 000 € à utiliser pour des 
travaux sur des chemins à intérêt intercommunaux ;
- Reverser partiellement l’enveloppe : doublement du fonds reversé + FCTVA ;
- Ne pas reverser le fonds et l’utiliser pour une autre destination.

Monsieur VIARSAC informe que de nombreux travaux seront menés cette année et que le 
mécanisme du fonds « Voirie » de la CCBDP nous permettra de les réaliser. Il propose de reverser la
totalité de l’enveloppe du Département à la Communauté de Communes.

Voté à l’unanimité.

10) BUDGET PRINCIPAL (M14)     : BILAN FINANCIER DE L’ANNEE 2021  

Rapporteur : Denis GALLAND

Monsieur GALLAND présente une rétrospective des comptes administratifs de l’année qui s'achève
(dépenses de fonctionnement, recettes d’investissement…) afin de donner une vue globale des 
sommes mandatées et titrées. Monsieur GALLAND commente les résultats. L’excédent de 
fonctionnement diminue à cause de la situation particulière d’un agent placé en arrêt maladie et qui 
coûte 35 000 € à la commune sans bénéficier du moindre remboursement. Le Maire précise à ce 
sujet que Madame la Député Célia de Lavergne, Madame la Ministre de la Fonction Territoriale 
Amélie de Montchalin et Monsieur le Directeur Général des Collectivités Locales Stanislas 
BOURRON ont été saisis du dossier. Monsieur GALLAND annonce qu’un emprunt à court terme a 
été contracté le temps de percevoir toutes les subventions et la FCTVA pour les gros travaux de 
l’entrée Nord. Nos marges sont de plus en plus contraintes et les augmentations aussi nombreuses 
que conséquentes sur de nombreux postes, l’énergie notamment.

   FONCTIONNEMENT : 

DEFICIT FONCTIONNEMENT 0.00 € 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 56 235.82 € 
EXCEDENT ANTERIEUR 2021 360 768.09 € 
RESULTAT A AFFECTER 2022 417 003.91 € 

   INVESTISSEMENT : 

DEFICIT D'INVESTISSEMENT - 87 426.10 € 
EXCEDENT ANTERIEUR 2021 436 636.90 € 
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 2020 349 210.80 € 
RESULTAT CLOTURE 2022 766 214.71 €



11) INVESTISSEMENT 2022 – BUDGET GENERAL (M14)

Rapporteur : Denis GALLAND

Monsieur GALLAND propose aux élus d’arbitrer certains projets, à réaliser cette année, aux côtés 
d’autres grands travaux d’investissement qui seront présentés au prochain conseil municipal, voué 
au vote du budget. 

Voté à l’unanimité.

233 - COMMUNE DE VENTEROL - BUDGET COMMUNAL 2022 - TRAVAUX A PREVOIR SECTION INVESTISSEMENT 
 

Imputations Intitulé  Dépenses 2021  Prévision TTC  Subvention Dont RAR  Commentaires 

202 REVISION DU PLU 2015-2019 : 49 802.48

 Subvention DGD versée 
 en 2019 : 5325.75 € 

202 MISSION CAUE PLU 2000

2031 FRAIS ETUDE CAUE

2121 PLANTATION TILLEULS

2128

Terrain 80 121.70 €
DETR: 125 000 €  solde après versement région 

 2020 : 274 316.77  2128 : 432 684.08 Département: 150 000 € soldée
Région : 100 000 € solde demandé

21318
 21318 : 149 175.20 Bonus relance Région : 100 000

DETR: 18 000
 TOTAL : 581 859.28  Département : 38 972 

21311 RIDEAUX MAIRIE  LA POSTE : 7 000 

21311

21316 REMANEGEMENT CIMETIERES

21318 CAMPANILE Département : 1163
Région : 1163

21318 SAINTE PERPETUE
Etat DSIL : 8750
Département : 10 912
Région : 8 000

2132 CLIMATISATION BOULANGERIE

2135 PANNEAU AFFICHAGE EXT                        420,00 € 

2152 PANNEAUX MAQUIS LA LANCE                        960,00 € ANACR

21538 PRISES ILLUM NOEL

21568 PROVISION DFCI

21568 DECI DETR : 2937 si suivi de travaux

2158 MATERIELS TECHNIQUES

2161 RELIURE REGISTRE

2183 NUMERIQUE ECOLE CAF : 5038
Etat : 1 200

2183 ORDINATEUR FIXE

2184 EQUIPEMENT SALLE CONSEIL                        480,00 € 

2184 RANGEMENTS LOCAL

2188 EQUIPEMENT SALLE DES FETES

2188 DEFIBRILLATEUR

Dépenses années 
antérieures

 11 844,00 €  9 503,00 €  9 503,00 € 

 2 000,00 € 

 3 000,00 € 

 18 000,00 €  Département : 4 697 € 

AMENAGEMENT ENTREE NORD 
VILLAGE

 258 964,56 € 

 7 100,00 € 

CLIMATISATION SALLE DES 
FÊTES + TEMPLE

 11 500,00 € CAF : 2400
Département : 3 900 €

Département : 7 520 € 30 500,00 € 

 4 650,00 € 

 43 644,12 € 

 4 700,00 € 

 1 000,00 € 

 5 000,00 € 
8 226,79  5 783,00 € 5 783

 5 500,00 € 

 1 000,00 € 

 7 800,00 € 

 1 500,00 € 

 2 000,00 € 

 1 000,00 € 
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12) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Rapporteur : Denis GALLAND

AGEM 300 €
AMCNV 200 €
Amitié présence 100 €
ANACR 50 €
APAVEN 300 €
ASMAD 50 €
Association anciens maires Drôme 50 €
Association d'aide à domicile – Pole sanitaire (4.65 €/Hab * 725) 3 371 € 
Association des riverains du canal 150 €
Association des parents d’élèves 300 €
Association sportive Venterolaise 200 €
AVAM 300 €
Basket-club nyonsais 50 €
CEDER 100 €
Chambre des métiers et de l’artisanat 125 €
Comité des fêtes de Venterol 2 200 €
Coopérative scolaire 200 €
Coopérative scolaire transfert 200 €
EMALA 280 €
Fondation du Patrimoine 200 €
Jardins partagés 200 €
Lire et Faire Lire 100 €
Maison rurale de Richerenches 100 €
Mémoire de la Drôme 76 €
Nyons Athlétic Club 300 €
Prévigrêle 2 633 € 
Ski-club nyonsais 200 €
Syndicat vignerons du Nyonsais 200 €
Solidarité paysans Drôme Ardèche 200 €
Secours Catholique 100 €
Sapeurs-Pompiers Humanitaires GSCF 50 €
Trial des oliviers 50 €
--------------------------------------------
Réserve 500 €
Total général 14 138 € 

Le tableau des subventions est voté à 11 voix pour, 1 abstention. Monsieur le Maire et Monsieur 
IMBERT se sont abstenus de participer.

L’ordre du jour étant épuisé, le conseil municipal prend fin à 22h30. 

Prochaine réunion du conseil municipal : le 7 avril 2022 à 18h. 


